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ARTICLE 2
A lafin de |’ alinéa 44, substituer aux mots :
«au plustard le 1* janvier 2025 »
les mots :

«au plustot le 1% janvier 2030 ».

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a modifier la date de mise en oeuvre de ces dispositions afin que des études
approfondies concernant leurs consegquences néfastes sur les plus pauvres puissent étre menées.
Ce délai permettra au gouvernement de se rendre compte avec certitude que les régles qu'il compte
appliquer ne sont ni plébiscitées ni efficaces et qu'un retour en arriére devra étre envisagé.
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